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(54)  Soufflet  d'intercirculation  pour  matériel  roulant 

(57)  L'invention  concerne  un  soufflet  d'intercircula- 
tion  pour  matériel  roulant,  présentant  des  régions  ondu- 
lées  (2)  formant  un  volume  déformable.  Il  comporte  une 

pluralité  de  modules  (50)  assemblés  entre  eux,  chaque 
module  (50)  étant  réalisé  en  un  matériau  à  base  de 
caoutchouc  et  comportant  au  moins  deux  régions  ondu- 
lées  (2)  assemblées  entre  elles  par  vulcanisation. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  soufflet  d'in- 
tercirculation  pour  matériel  roulant,  destiné  par  exemple 
à  assurer  la  liaison  entre  deux  voitures  d'un  ensemble 
mobile  tel  qu'un  train,  un  tramway,  un  autobus,  ou  tout 
autre  véhicule  ferroviaire  ou  routier. 

On  sait  que  les  voitures  ferroviaires  comportent  à 
une  extrémité  de  la  caisse  proprement  dite  un  soufflet 
en  accordéon  destiné  à  relier  les  voitures  entre  elles 
pourassurer  la  protection  vis-à-vis  des  intempéries,  des 
passagers  qui  circulent  entre  les  voitures. 

Certains  dispositifs  connus  font  appel  à  une  confi- 
guration  rivetée  réalisée  en  cuir  avec  comme  renforts 
des  profilés  d'aluminium,  tandis  que  d'autres  sont  réali- 
sés  en  confection  sur  la  base  d'un  tissu  enduit  sur  ses 
deux  faces  de  chlorure  de  polyvinyle  (PVC),  ou  de 
caoutchouc,  puis  découpé,  assemblé  par  collage  et 
couture  et  enfin  renforcé  sur  le  contour  extérieur  des  on- 
des  par  un  profilé  d'aluminium  cintré  et  serti. 

L'exploitation  de  tels  dispositifs  n'est  pas  à  l'abri  de 
fuites  dues  aux  coutures  et  reste  limitée  quant  aux  ca- 
pacités  de  déformation  du  fait  de  l'orientation  du  support 
textile,  ce  qui  a  pour  effet  de  conduire  à  des  soufflets 
comportant  un  grand  nombre  d'ondes. 

Le  problème  existe  donc  de  fournir  un  soufflet  de 
liaison  à  rencontre  des  intempéries,  notamment  pour 
une  voiture  ferroviaire,  assurant  l'étanchéité  et  permet- 
tant  d'absorber  les  débattements  entre  les  voitures  tout 
en  conservant  une  géométrie  développable  pour  garan- 
tir  une  bonne  durée  de  vie. 

Un  but  général  de  la  présente  invention  est  d'appor- 
ter  une  solution  avantageuse  à  ce  problème. 

C'est  par  conséquent  un  but  général  de  l'invention 
d'apporter  une  solution  à  ce  problème  et  d'assurer  une 
excellente  étanchéité. 

C'est  également  un  but  de  l'invention  de  fournir  un 
soufflet  où  le  matériau  de  base  peut  évoluer  suivant  la 
demande  et  les  classements  Feu/Fumée. 

C'est  encore  un  but  de  l'invention  de  pouvoir  raidir 
ou  renforcer  la  raideur  de  certaines  ondes,  tout  en  ayant 
la  possibilité  de  ne  pas  équiper  le  soufflet  de  renforts 
alors  que  l'aspect  extérieur  ne  change  pas. 

C'est  aussi  un  but  de  l'invention  de  pouvoir  s'adap- 
ter  à  la  diversité  des  formes  et  des  débattements. 

C'est  également  un  but  de  l'invention  de  pouvoir  uti- 
liser  des  matériaux  plus  épais  pour  améliorer  l'isolation 
phonique  et/ou  thermique. 

Au  moins  un  des  buts  précités  est  atteint  selon  l'in- 
vention,  par  un  soufflet  d'interconnexion  pour  matériel 
roulant,  présentant  des  régions  ondulées  formant  un  vo- 
lume  déformable,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
pluralité  de  modules  assemblés  entre  eux,  chaque  mo- 
dule  étant  réalisé  en  un  matériau  à  base  d'un  élastomè- 
re  tel  que  le  caoutchouc  et  comportant  au  moins  deux 
régions  ondulées  assemblées  entre  elles  par  vulcanisa- 
tion. 

Cet  assemblage  par  vulcanisation  présente  en 

outre  l'avantage  important  d'éviter  la  présence  de  cou- 
tures  qui  d'une  part  nuisent  à  l'étanchéité  et  d'autre  part 
constituent  des  zones  de  rétention  des  salissures. 

Le  soufflet  est  avantageusement  caractérisé  en  ce 
s  qu'au  moins  un  module  comporte  au  moins  un  élément 

de  renfort  logé  à  l'intérieur  d'au  moins  un  raidisseur  du 
module,  ledit  raidisseur  étant  constitué  par  un  cadre 
ayant  une  section  supérieure  à  celle  du  reste  du  module, 
ledit  raidisseur  étant  situé  dans  le  prolongement  de  l'ex- 

10  trémité  extérieure  d'au  moins  une  région  ondulée.  No- 
tamment  ledit  raidisseur  relie  deux  régions  ondulées  du 
module,  lorsque  le  module  n'est  pas  un  module  d'extré- 
mité. 

Ledit  cadre  peut  comporter  au  moins  un  évidement 
15  permettant  de  loger  au  moins  un  dit  élément  de  renfort. 

Un  dit  élément  de  renfort  est  de  préférence  un  jonc 
en  verre  et  résine,  notamment  époxy. 

Ledit  raidisseur  peut  présenter  une  surface  externe 
formant  un  contour  externe  du  module  de  forme  géné- 

20  raie  rectangulaire. 
Ledit  raidisseur  peut  présenter  des  régions  sensi- 

blement  rectilignes  raccordées  entre  elles  par  des  ré- 
gions  de  coin. 

Le  ou  les  renforts  sont  avantageusement  disposés 
25  uniquement  dans  les  régions  sensiblement  rectilignes  . 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  soufflet  est 
caractérisé  en  ce  que  les  modules  constituant  le  soufflet 
présentent  un  dit  cadre  raidisseur  situé  à  chacune  de 
leurs  extrémités  longitudinales  et  en  ce  que  ledits  ca- 

30  dres  d'extrémité  sont  délimités  longitudinalement  par 
des  régions  de  contour  fermé  et  en  ce  que  ledits  modu- 
les  sont  assemblés  entre  eux  à  au  moins  une  extrémité 
par  ledits  cadres  d'extrémité  par  exemple  à  l'aide  de  vis 
de  manière  à  appuyer  l'une  contre  l'autre  lesdites  ré- 

35  gions  de  contour  fermé. 
Le  soufflet  comporte  avantageusement  un  tissu  ou 

une  nappe  de  joncs  tramée  noyée  dans  ledit  matériau 
à  base  de  caoutchouc  au  moins  dans  une  zone  du  mo- 
dule. 

40  Lesdites  régions  de  contour  fermé  peuvent  présen- 
ter  des  profils  complémentaires  en  dents  de  scie,  per- 
mettant  d'assurer  une  bonne  étanchéité. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  de  réa- 
lisation  d'un  soufflet  d'étanchéité  tel  que  défini  ci-dessus 

45  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes  suivantes  : 

disposer  dans  un  moule  des  feuilles  de  caoutchouc 
non  vulcanisé  pour  former  une  ébauche  de  module 
présentant  au  moins  deux  régions  ondulées, 

so  -  vulcaniserl'ébauchedemodulepourobtenirunmo- 
dule  présentant  au  moins  deux  régions  ondulées 
assemblées  entre  elles  par  vulcanisation, 
assembler  mécaniquement  une  pluralité  des  dits 
modules  pour  former  le  soufflet. 

55 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  procédé 

est  caractérisé  en  ce  que  l'ébauche  de  module  présente 
au  moins  un  raidisseur  formant  un  cadre  raidisseur 
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ayant  une  section  supérieure  à  celle  du  reste  de  l'ébau- 
che,  ledit  cadre  raidisseur  reliant  deux  dites  régions  on- 
dulées,  et  en  ce  qu'au  moins  un  élément  de  renfort  est 
logé  à  l'intérieur  du  cadre  raidisseur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven-  s 
tion  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui 
va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
liaison  avec  les  dessins  ci-annexés,  dans  lesquels  : 

Le  soufflet  d'interconnexion  représenté  à  la  figure  25 
1  est  un  soufflet  40  de  liaison  entre  deux  voitures  com- 
portant  un  certain  nombre  de  régions  ondulées  ou  on- 
des  2  vulcanisées  en  forme,  sans  couture,  ni  collage. 

Comme  le  montrent  les  figure  la  et  2,  chaque  onde 
se  présente  sous  la  forme  d'un  cadre  incliné  2  qui  pré-  30 
sente  en  coupe  une  section  sensiblement  plane,  incli- 
née  d'un  angle  a  par  rapport  à  la  normale  à  l'axe  longi- 
tudinal  XX'  du  soufflet.  Le  bord  21  du  cadre  2  qui  est 
dirigé  vers  l'intérieur  du  soufflet  40  se  prolonge  par  une 
région  plane  20  de  contour  fermé  qui  est  vulcanisée  35 
avec  la  région  plane  20  de  l'onde  2  qui  lui  est  adjacente. 
Le  module  représenté  à  la  figure  1b  comporte  à  titre 
d'exemple  six  régions  ondulées  2. 

Le  bord  22  du  cadre  2  qui  est  dirigé  vers  l'extérieur 
du  soufflet  40  est  prolongé  par  un  raidisseur  extérieur  3  40 
qui  est  commun  à  deux  cadres  2  adjacents.  Le  raidis- 
seur  3  présente  en  coupe  une  section  nettement  supé- 
rieure  à  celle  des  régions  2,  alors  que  les  cadres  2  cons- 
tituent  des  ondes  souples  permettant  d'assurer  les  dé- 
placements  recherchés.  De  la  sorte  les  raidisseurs  3  du  45 
soufflet  40  conservent  leur  forme  lors  des  déformations 
des  cadres  2.  Ledit  raidisseur  extérieur  3  présente  de 
préférence  des  éléments  de  renfort  1  tels  qu'un  ou  plu- 
sieurs  joncs  en  verre  époxy  qui  sont  logés  dans  le  rai- 
disseur  extérieur  3,  et  qui  sont  par  exemple  noyés  dans  so 
celui-ci  notamment  avec  adhérisation  sur  le  matériau 
constituant  le  renfort  extérieur  3,  ou  bien  encore  fixés 
sur  celui-ci,  par  exemple  en  étant  disposés  dans  des 
évidements  ménagés  à  cet  effet. 

Le  raidisseur  extérieur  3  forme  un  cadre  extérieur  55 
d'axe  XX'  de  forme  générale  rectangulaire  de  contour 
extérieur  35  et  présentant  des  parties  sensiblement  rec- 
tilignes  10,  12  et  14  reliées  entre  elles  par  des  régions 

B3  A1  4 

de  coin  11  .  Les  renforts  1  ,  sont  de  préférence  disposés 
uniquement  dans  les  parties  sensiblement  rectilignes 
10,  12  et  14. 

Un  renfort  1  est  par  exemple  un  jonc  en  verre  époxy 
de  diamètre  4  à  6  mm,  qui  est  fabriqué  classiquement 
à  partir  d'un  jonc  en  verre  tressé  qui  est  passé  dans  un 
bain  de  résine  époxy,  la  résine  étant  ensuite  polyméri- 
sée. 

Le  ou  les  renforts  1  selon  l'invention  permettent  de 
s'affranchir  des  renforts  d'onde  en  aluminium  de  l'Art 
Antérieur.  De  tels  renforts  en  aluminium  qui  sont  cintrés 
et  sertis,  sont  de  mise  en  oeuvre  compliquée. 

Comme  le  montre  la  figure  3,  le  soufflet  40  est  réa- 
lisé  à  partir  de  modules  50  mis  bout  à  bout  et  assemblés 
par  exemple  par  des  vis  6,  au  niveau  de  raidisseurs  ex- 
térieurs  d'extrémité  30.  Les  cadres  2  qui  forment  la  par- 
tie  centrale  de  l'onde,  les  régions  planes  20  et  les  rai- 
disseurs  extérieurs  3  et  30  sont  réalisés  en  élastomère 
vulcanisé  par  exemple  en  caoutchouc,  et  plus  particu- 
lièrement  en  tissu  caoutchouté  vulcanisé,  les  ondes  2 
étant  assemblées  entre  elles  par  vulcanisation,  cette 
vulcanisation  assurant  la  cohésion  mécanique  et  l'étan- 
chéité  au  niveau  des  cadres  2  et  des  raidisseurs  exté- 
rieurs  3. 

Les  assemblages  par  contour  ou  collage  de  l'Art  An- 
térieur  sont  ainsi  avantageusement  remplacés  par  la 
vulcanisation  de  la  matière  sur  elle-même. 

Chaque  module  50  peut  présenter  deux  raidisseurs 
d'extrémité  30  délimités  longitudinalement  par  des  ré- 
gions  de  contour  fermé  36  permettant  leur  assemblage 
par  exemple  par  des  vis  6.  Ces  régions  36  peuvent  pré- 
senter  des  profils  complémentaires  31  ,  par  exemple  en 
dents  de  scie,  pour  assurer  une  étanchéité  sans  avoir 
un  nombre  de  vis  de  fixation  6  très  important  (figure  3). 
Les  vis  de  fixation  6  peuvent  être  ainsi  écartées  de  par 
exemple  200  à  300  mm. 

Les  renforts  d'onde  1  peuvent  être  combinés  pour 
former  une  partie  très  légère,  présentant  un  module  de 
flexion  évolutif  suivant  la  caractérisation  des  joncs  et 
leur  fonctionnement. 

Le  renfort  d'ondes  1  peut  être  le  support  de  l'onde 
et  remplacer  avantageusement  le  tissu  sur  sa  surface 
pour  créer  une  onde  se  comportant  comme  "un  ressort 
plat". 

La  fixation  d'extrémité  peut  être  reprise  sur  un  rai- 
disseur  32  aux  dimensions  plus  importantes  que  le  rai- 
disseur  30  et  qui  est  adhérisé  au  cadre  d'extrémité  2'  et 
percé  en  38  pour  la  fixation  sur  la  caisse  de  la  voiture 
(voir  figure  1b). 

Dans  une  forme  avantageuse,  chaque  extrémité 
peut  être  constituée  d'un  câble  métallique  fixé  sur  l'on- 
de,  à  l'extérieur  ou  à  l'intérieur  de  celle-ci  pour  assurer 
la  fixation  du  soufflet  sur  un  profilé  prévu  à  cet  effet. 

Dans  l'exemple  préféré,  le  soufflet  40  dans  son  en- 
semble  est  constitué  de  2  ou  3,  voire  4,  modules  50  qui 
sont  des  éléments  moulés,  vulcanisés  et  qui  sont  as- 
semblés  par  ce  système  où  le  repère  30  constitue  le  rai- 
disseur  en  caoutchouc  moulé  équipé  de  ses  renforts 
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la  figure  la  représente,  en  perspective,  un  soufflet  10 
d'intercirculation  selon  l'invention  ; 
la  figure  1  b  représente  une  coupe  d'un  module  se- 
lon  l'invention  par  un  plan  horizontal  passant  par 
l'axe  XX'  ; 
la  figure  2  représente  une  coupe  d'un  module  selon  15 
l'invention,  comportant  un  raidisseur  extérieur  ; 
la  figure  3  illustre  l'assemblage  de  deux  modules 
selon  l'invention  ; 
la  figure  4  représente  une  variante  du  module  selon 
l'invention  ;  20 
et  la  figure  5  représente  en  coupe  un  profilé  caout- 
chouc  équipé  d'un  raidisseur  selon  une  variante  de 
l'invention. 

3 
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verre-résine  5,  l'ensemble  constitué  par  les  modules  C 
et  D  étant  assemblé  ici  par  l'intermédiaire  de  vis  6  (figure 
3).  La  figure  1  représente  un  soufflet  40  constitué  de 
deux  modules  50. 

De  manière  avantageuse,  la  totalité  du  cadre  2  peut 
être  réalisé  sur  la  base  d'une  nappe  7  de  joncs  de  verre 
époxy  pour  assurer  une  grande  raideur  verticale  au  ca- 
dre  2  tout  en  conservant  ses  possibilités  de  déformation. 
Cette  nappe  de  joncs  comporte  par  exemple  des  joncs 
de  fils  de  verre  époxy  espacés  d'un  pas  par  exemple  de 
5  à  1  0  mm  et  solidarisés  entre  eux  par  des  fils  de  trame 
pour  former  la  nappe  7.  Les  régions  de  coin  1  1  peuvent 
également  être  pourvues  d'une  nappe  7. 

Comme  représenté  à  la  figure  4,  la  nappe  7  qui 
constitue  le  renfort  est  noyée  dans  le  caoutchouc. 

En  outre,  la  présente  invention  s'applique  égale- 
ment  à  conférer  de  la  raideur  aux  joints  d'étanchéité 
moulés  ou  extrudés. 

Le  soufflet  selon  l'invention  peut  présenter  à  une  ex- 
trémité  un  joint  d'étanchéité  55  moulé  ou  extrudé  qui  est 
ensuite  adhérisé  (ou  collé)  au  soufflet.  Un  mode  de  réa- 
lisation  préféré  de  ce  joint  est  représenté  à  la  figure  5. 
Il  présente  une  région  de  renfort  58  dans  laquelle  sont 
de  préférence  noyés  un  ou  plusieurs  éléments  de  ren- 
fort  8,  par  exemple  un  ou  plusieurs  joncs  en  verre-rési- 
ne,  et  une  lèvre  9  destinée  à  assurer  l'étanchéité. 

Revendications 

1  .  Soufflet  d'intercirculation  pour  matériel  roulant,  pré- 
sentant  des  régions  ondulées  formant  un  volume 
déformable,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
pluralité  de  modules  assemblés  entre  eux,  chaque 
module  étant  réalisé  en  un  matériau  à  base  de 
caoutchouc  et  comportant  au  moins  deux  régions 
ondulées  (2)  assemblées  entre  elles  par  vulcanisa- 
tion. 

2.  Soufflet  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  un  module  comporte  au  moins  un  élé- 
ment  de  renfort  (1)  logé  à  l'intérieur  d'au  moins  un 
raidisseur  (3,  30,  32)  du  module,  ledit  raidisseur  (3, 
30,  32)  formant  un  cadre  raidisseur  ayant  une  sec- 
tion  supérieure  à  celle  du  reste  du  module,  ledit  rai- 
disseur  étant  situé  dans  le  prolongement  de  l'extré- 
mité  extérieure  d'au  moins  une  région  ondulée  du 
module. 

3.  Soufflet  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  cadre  raidisseur  (3,  30,  32)  comporte  au 
moins  un  évidement  permettant  de  loger  au  moins 
un  dit  élément  de  renfort  (1). 

4.  Soufflet  selon  une  des  revendications  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  élément  de  renfort  (1)  est 
un  jonc  en  verre  époxy. 

5.  Soufflet  selon  une  des  revendications  2  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  cadre  raidisseur  (3,  30,  32) 
présente  des  régions  sensiblement  rectilignes  (10, 
12)  raccordées  entre  elles  par  les  régions  de  coin 

s  (11). 

6.  Soufflet  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  le  ou  les  éléments  de  renfort  (1  )  sont  disposés 
uniquement  dans  les  régions  sensiblement  rectili- 

10  gnes  (10,  12). 

7.  Soufflet  selon  une  des  revendications  2  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  modules  constituant  le  soufflet 
présentent  un  dit  cadre  raidisseur  (30)  situé  à  cha- 

15  cune  de  leurs  extrémités  longitudinales  et  en  ce  que 
ledits  cadres  d'extrémité  (30,  32)  sont  délimités  lon- 
gitudinalement  par  des  régions  de  contour  fermé 
(36)  et  en  ce  que  ledits  modules  sont  assemblés 
entre  eux  à  au  moins  une  extrémité  par  ledits  ca- 

20  dres  d'extrémité  (30)  de  manière  à  appuyer  l'une 
contre  l'autre  lesdites  régions  de  contour  fermé 
(36). 

8.  Soufflet  selon  une  des  revendications  précédentes, 
25  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  tissu  ou  une 

nappe  de  joncs  tramée  (7)  noyée  dans  ledit  maté- 
riau  à  base  de  caoutchouc  au  moins  dans  une  zone 
du  module. 

30  9.  Soufflet  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 
qu'une  dite  zone  est  une  dite  région  de  coin  (11). 

1  0.  Soufflet  selon  une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  régions  de  contour  fermé 

35  (36)  présentent  des  profils  complémentaires  en 
dents  de  scie  (31). 

1  1  .  Soufflet  selon  une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  présente  à  une  extrémité  un 

40  joint  d'étanchéité  (55). 

12.  Soufflet  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  ce  joint  présente  une  première  région  dans  la- 
quelle  est  noyé  au  moins  un  élément  de  renfort  (8) 

45  et  une  deuxième  région  (9)  formant  une  lèvre 
d'étanchéité. 

13.  Procédé  de  réalisation  d'un  soufflet  d'intercon- 
nexion,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes 

50  suivantes  : 

disposer  dans  un  moule  des  feuilles  de  caout- 
chouc  non  vulcanisé  pour  former  une  ébauche 
de  module  présentant  au  moins  deux  régions 

55  ondulées, 
vulcaniser  l'ébauche  de  module  pour  obtenir  un 
module  présentant  au  moins  deux  régions  on- 
dulées  assemblées  entre  elles  par  vulcanisa- 

55 
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tion, 
assembler  mécaniquement  une  pluralité  des 
dits  modules  pour  former  le  soufflet. 

14.  Procédé  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en  s 
ce  que  l'ébauche  de  module  présente  au  moins  une 
région  formant  un  cadre  raidisseur  ayant  une  sec- 
tion  supérieure  à  celle  du  reste  de  l'ébauche,  ladite 
région  formant  cadre  reliant  deux  dites  régions  on- 
dulées,  et  en  ce  qu'au  moins  un  élément  de  renfort  10 
est  logé  à  l'intérieur  de  ladite  région  formant  cadre. 
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